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Réagissez à l’actualité  
de la Ville sur le Facebook  
Ville de Dammarie lès Lys 

Bonjour, pouvez-vous me confirmer que le 
Docteur Dodin (médecin généraliste) n’exerce 
plus au pôle santé ? Y-a-t-il un remplaçant ?

Il y aura-il un marché de Noël à Dammarie cette année ?

Le cadeau gourmand de fin d’année est distri-
bué aux séniors âgés de 65 ans et plus. Si vous 
êtes concernés, vous avez jusqu’au 19 novembre 
pour vous inscrire auprès du Pôle séniors au 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
situé au 593 rue du Bas Moulin, ou par mail à 
manifestationsccas@mairie-dammarie-les-lys.fr 

Renseignements au 01 64 87 44 71 

Comment recevoir le colis des seniors ?

Le Docteur Dodin a effectivement arrêté son activité. La Ville 
poursuit ses recherches pour accueillir des médecins généra-
listes dans le nouveau pôle de santé qui a ouvert ses portes en 
septembre dernier. Dans l’immédiat vous pouvez y consulter 
des cardiologues, un phlébologue/angiologue, une neurologue, 
un chirurgien orthopédiste, des kinésithérapeutes, des ostéo-
pathes, un podologue, des infirmières, un chirurgien vascu-
laire. Il n’y a pas d’accueil commun. Vous devez donc avoir 
obtenu votre rendez-vous avant de vous rendre sur place.

Le marché de Noël aura lieu le 19 décembre 
sous la halle du marché. Le Père Noël sera 
présent pour les traditionnelles photos avec 
les enfants. Animations musicales, promenades 
en calèche, manège, maquillage pour enfants… 
seront offerts tout au long de la journée. Elle se 
clôturera par un feu d’artifice qui sera tiré dans 
le parc de l’Abbaye vers 18h.
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Quel plaisir d’avoir 
profité d’un mois 
d’octobre ensoleillé 
et festif. A travers dif-
férents événements, 
notre ville s’est de 
nouveau  an imée 
favorisant ainsi les 
moments de joie et 
de convivialité dont 
nous  avons  t an t 
besoin. L’événement 
Dammarie se l igue 
contre le cancer fut 
l’un des temps forts de 
notre calendrier événementiel. Je 
tiens à remercier l’ensemble des 
participants pour ce formidable 
moment en faveur de la lutte contre 
le cancer.

Les associations, bousculées par 
la crise sanitaire, ont su s’adapter 
et vous proposent de les rejoindre 
avec une offre de qualité, toujours 
aussi diversifiée. Je vous encourage 
à les soutenir. 

Après cette longue pause forcée et 
l’instauration du pass sanitaire, il est 
important de ne pas se laisser entrai-
ner dans le repli sur soi et l’isole-
ment et de renouer avec la richesse 
de l’offre culturelle, sportive et asso-
ciative de la ville. Ensemble, ravivons 
cette dynamique collective avec 

prudence certes 
mais enthousiasme. 
C’est avec cette 
même volonté  de 
mettre en avant les 
projets collectifs 
que nous avons 
lancé notre  premier 
budget participatif. 
Une opportunité de 
façonner ensemble 
notre Ville. Vous 

avez répondu pré-
sents puisque 40 pro-
positions nous ont été 

transmises, ce qui est un très beau 
résultat pour une première édition.

Alors que nous faisons nos premiers 
pas dans l’automne, les services  
s’affairent déjà pour préparer les évé-
nements de fin d’année. Le CCAS 
remettra à chaque Dammarien 
âgés de 65 ans et plus un cadeau 
gourmand tandis que d’autres  
services municipaux travaillent 
d’ores et déjà à l’embellissement 
de notre centre-ville pour les festi-
vités de fin d’année, programmées 
notamment le 19 décembre, avec le 
marché de Noël et un feu d’artifice. 
De beaux moments en perspective !  

Bien sincèrement
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Des soirées « zen » à la  
piscine Jean Boiteux
A partir du 1er novembre et jusqu’au  
1er mars, la piscine propose une 
ambiance relaxante les lundis,  
mercredis et vendredis à partir de 
18h30. Pour l’occasion les lumières 
sont tamisées et s’accompagnent d’une 
musique douce. Pour rappel le bonnet 
de bain est obligatoire.

Rouler au bio carburant 
Vous avez jusqu’au 10 novembre pour solliciter l’aide 
financière proposée par la ville pour l’installation 
d’un boitier de conversion pour le bioéthanol. La 
démarche est simple. Pour l’obtenir, il faut effectuer 
la pose du dispositif auprès d’un garage homologué 
puis constituer votre dossier (pièces justificatives, 
règlement, attestation pose du kit). Toutes les expli-
cations sont disponibles sur le site Internet de la ville : 
 www.mairie-dammarie-les-lys.fr. La Ville finance 
cette année la mise en œuvre de cette technologie 
à hauteur de 50% du montant du boitier avec un 
plafond maximal fixé à 800 €. 

Marché 
de Noël
Exposants,  
inscrivez-vous 
Vous souhaitez avoir un stand pour  
le marché de Noël qui aura lieu  
le 19 décembre ?  
Vous pouvez vous inscrire jusqu’au  
15 novembre en renvoyant le formu-
laire d’inscription et le règlement  
disponibles sur : 
www.mairie-dammarie-les-lys.fr

Info : Marché de Noël de la Halle du 
marché - Dimanche 19 décembre de 
10h à 18h

L’Opération Tranquillité 
Vacances assurée tout au 
long de l'année 
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, y 
compris en dehors des vacances scolaires, vous pouvez 
demander à la police municipale en collaboration 
avec la police nationale de le surveiller. Les agents 
y effectueront des passages pour voir si tout se passe 
bien et interviendront en cas d’effraction constatée 
(information des personnes concernées, fermeture de 
la propriété).

Pour bénéficier de ce service, veillez à remplir le  
formulaire disponible sur www. 
mairie-dammarie-les-lys.fr et à le renvoyer à 
l’adresse mail : otv@mairie-dammarie-les-lys.fr 
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Ludothèque 
Joueurs et joueuses de tous âges se 
donnent rendez-vous, les mercredis 
et samedis de 14h à 17h, dans la ludo-
thèque nouvellement créée au sein de 
l’Espace Schweitzer. Le lieu est convivial, 
idéal pour rencontrer un compagnon de 
jeu pour des parties de Scrabble ou de 
Catan. Il est également possible d’em-
prunter un jeu de société, pour une 
durée de 15 jours, parmi une collection 
riche et variée.

Info : Accès libre pour le jeu sur 
place. Emprunt sous condition d’adhé-
sion d’un montant de 5 € par an.

Tempête Aurore 
Après le passage de l’impressionnante tempête 
Aurore, les agents des services techniques munici-
paux se sont mobilisés afin d’agir rapidement pour 
dégager les voies des arbres et branchages qui jon-
chaient les rues et parcs ou menaçaient de tomber. 
Certains arbres étant aujourd’hui plus fragiles,   
l’Office nationale des forêts vous incite à la vigilance 
lors de vos  prochaines promenades en forêt. 

La Ville organise un 
concours photo ouvert à 
tous. Les plus beaux clichés se trouve-
ront affichés lors de la cérémonie des 
vœux à la population. Immortalisez 
des moments de vie, des paysages, ou 
ressortez d’anciens clichés de la ville. 

Pour participer, envoyez vos clichés 
en Haute Définition (HD) à  
servicecommunication@ 
mairie-dammarie-les-lys.fr.  
Date limite de participation au  
15 décembre 2021. 

Déchèterie
La déchèterie de Dammarie-lès-Lys 
située au 4 rue de Seine passe en 
horaire d’hiver jusqu’au 31 mars. 
Ouverture tous les jours y compris les 
jours fériés (à l’exception des 1er jan-
vier, 1er mai, et 25 décembre) de 14h à 
18h en semaine, le samedi de 9h à 18h 
et le dimanche de 10h à 13h. 

Conditions d’accès sur lombric.com.

Déjections canines 
La mairie met à disposition des sacs à déjections 
canines. Ceux-ci sont répartis dans les différents 
distributeurs présents aux quatre coins de la ville : 
avenue Henri Barbusse, avenue Gabriel Péri, allée 
des Cèdres, rue des Bosses, rue Rousseau Vaudran, 
rue Lucien Boutet et rue de Bel-Ombre. Les ASVP 
de la Ville proposent aussi d’en obtenir gratuite-
ment en les sollicitant au 07 84 00 33 79. Ils vous 
remettront alors un accessoire ludique en forme d’os 
renfermant les précieux sachets. 
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POLICE MUNICIPALE  
prévention et intervention 

La tranquillité publique est un sujet de préoccupation majeure pour 

l’équipe municipale et les Dammariens. La police municipale 

en est devenue un acteur incontournable sur la commune.

Effectuer des patrouilles de 
nuit, des contrôles de sécu-

rité routière… aujourd’hui les 
missions de la police munici-
pale ne cessent de se dévelop-

per, ce qui conduit également 
à modifier son organisation et 
ses horaires de travail et à ren-
forcer ses moyens, notamment 
en augmentant ses ef fectifs. 

Cette évolution illustre la volonté 
municipale de se doter d’une 
force de sécurité au service des 
habitants, capable d’intervenir 
efficacement, seule ou dans le 
cadre  d’opérations conjointes 
avec la police nationale, auto-
risées par la convention signée 
entre ces deux acteurs et le Préfet 
de Seine-et-Marne. Le dévelop-
pement de la police municipale 
s’accompagne d’un renforcement 
de ses équipements et maté-
riels et d’un élargissement de 
ses champs de compétences.  

« Nous avons engagé une phase 
de modernisation de la vidéo 
surveillance, qui constitue un 
outil très utile pour la PM et les 
enquêteurs de la PN », indique 
Alain Saussac, premier adjoint 
au Maire délégué à la tranquillité 

Cette année, la 
police municipale 

a été renforcée 
pour atteindre les 

8 agents PM  
(dont un agent 

cynophile)  
et 4 ASVP.

  Des opérations conjointes entre les policiers 
municipaux et les agents de la police nationale 
sont régulièrement menées notamment pour 
lutter contre la délinquance routière. 
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et à la salubrité publiques 
et à la prévention. « Même 
si elles ne solutionnent 
pas tout, il ne faut pas 
oublier le rôle dissuasif des 
caméras », poursuit l’élu.  
La présence des agents de 
la police municipale sur le 
terrain s’est renforcée et 
ses interventions de nuit en 
sont une des illustrations.  
« La police municipale reste 
une police préventive, de  
proximité et de sécurité du 
quotidien. Elle ne se substi-
tue pas à la police nationale, 
précise le Maire Gille Battail , 
même si il est indéniable 
que nous la faisons évoluer, 
avec une diversité de profils 
pour les agents que nous 
recrutons et la mise en place 
d’interventions en soirée. Cette 
adaptation est aussi rendue 
nécessaire par la réorganisa-
tion de la police nationale, qui a 
conduit à ce que le commissariat 
de Dammarie n’ait plus rien à 
voir avec celui que nous avons 
connu en termes d’effectifs. Les 
policiers font ce qu’ils peuvent, 
mais les conditions d’exercice 
de leur métier, nous le savons 
tous, sont de plus en plus diffi-
ciles, et les moyens manquent » 
ajoute le Maire.

 
DES ACTIONS 
CONCRÈTES 
Cette année, la police municipale 
a été renforcée pour atteindre 8 
agents PM (dont un agent cyno-
phile) et 3 ASVP. En 2018 lors de 

sa création, les effectifs étaient 
composés de 3 policiers munici-
paux et de 2 ASVP. Sous l’autorité 
du Maire, les agents veillent à la 
prévention, à la tranquillité et 
la salubrité publiques. La police 
municipale est souvent le pre-
mier acteur à être sollicité : « Les 
Dammariens ont pris l’habitude 
de nous contacter directement » 
déclare un agent avant d’ajouter : 
« De nombreux habitants ont 
constaté que nous étions plus pré-
sents et plus visibles sur le terrain 
et nous disent se sentir rassurés ». 
Dotés de missions de police judi-
ciaire, les policiers municipaux 
sont aussi habilités à verbaliser 
en cas de bruits ou tapages 
injurieux ou nocturnes, d’aban-
don d’ordures et de déchets, 
de divagation d’animaux dange-
reux. Récemment, une opération 

conjointe avec la police nationale 
a été menée afin de lutter contre 
la délinquance routière. Menée 
au rond-point Montebelluna, elle 
a permis de relever plusieurs 
infractions au code de la route, 
dont certaines ont conduit à l’im-
mobilisation de 3 véhicules. Fin 
octobre, les équipes de la PM 
ont interpellé un individu qui 
pratiquait du rodéo sauvage. Il a 
été placé en garde à vue et son 
engin détruit.

 
Pour contacter  
la police municipale :  
07 61 27 50 46  
ou  
un agent ASVP :  
07 84 00 33 79.

Dernière minute  
 
UN ACTE HONTEUX
Lundi 25 octobre après-midi, plus 
d’une trentaine de jeunes a fait un  
« raid » contre l’Hôtel de Ville. Ces 
individus ont vandalisé deux véhicules 
municipaux, tagué des bâtiments, et 
proféré des menaces de mort à mon 

encontre. Fort heureusement aucun habitant ou agent communal 
n’a été blessé. Intolérables, injustifiables, inqualifiables, les adjectifs 
pour condamner de tels faits sont nombreux. Au-delà du trauma-
tisme qu’ils représentent pour tous, ces actes mettent à mal tout ce 
qui est fait par les services municipaux, les  élus, les  associations, 
les habitants pour améliorer notre cadre de vie et favoriser le vivre 
ensemble. Ils nuisent également à l’image de notre ville. Je suis 
allé déposer plainte car je refuse catégoriquement qu’une poignée 
d’individus compromette tout ce que nous construisons ensemble. 

Gilles Battail, Maire de Dammmarie les lys
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Lancée au mois de septembre,  
 cette première édition du bud-

get participatif est un succès. Une 
quarantaine de projets ont en effet 
été proposés par les Dammariens, 
concernant l’ensemble des quartiers 
de la Ville et sur des thèmes variés.  
Pour exemples : 

• Aménagement d’aires de jeux. 
• Création d’un skate parc

 

o u  d ’ u n  p u m p t r a c k .  
• Installation de stations de rechar-
gement pour véhicules électriques 
sur les parkings des résidences.  
• Réalisation d’un plan sur l’éclai-
rage public de nuit prenant en 
compte la pollution lumineuse. 
• Installation d'un espace sécurisé 
dans les parcs de la ville pour la 
promenade de chiens sans laisse. 
• Création d'ateliers musicaux de 
guitare et de violon, accessibles 
aux familles les plus modestes. 
• Création d’un garage solidaire : 

espace accessible aux dammariens  
pour la réparation de leur véhi-
cule et mise à disposition d’outils. 
• Plantation d’arbres, de préfé-
rence à fruits comestibles, pour 
lutter contre la pollution, le 
réchauffement climatique et les 
périodes de canicule.

Prochaine étape, le vote 

Le prochain rendez-vous avec le 
budget participatif est imminent 
puisque dès le 25 novembre sur 
www.mairie-dammarie-les-lys.fr 
et les réseaux sociaux de la ville, 
les propositions seront dévoi-
lées. Les Dammariens auront 
ensuite jusqu’au 5 décembre 
pour  adre s ser  l eur  vote . 
 
Infos : www.mairie-dammarie-les-lys.fr

INVESTIR pour mieux préserver  

UN PREMIER  
budget  
participatif  
PROMETTEUR  

La Ville dans son objectif de 
préservation des espaces 

naturels et de contrôle de 
l’urbanisation, investit réguliè-
rement pour acquér ir des  
p a r c e l l e s  b o i s é e s  n o n 
constructibles. « Il s’agit pour 
la ville, de lutter d’une part 
contre la spéculation fon-
cière et d’autre part d’éviter 
le mitage et la cabanisation » 
précise Paulo Paixao, adjoint  
délégué à l’urbanisme et à l’amé-
nagement urbain. La cabanisation, 
c'est la construction sans permis 
et avec des moyens de fortune, 
d'habitations permanentes ou 
provisoires — dites « cabanes » 
ou « cabanons ». Il s’agit aussi de 
l'utilisation de caravanes et de 
véhicules utilitaires comme loge-
ment. Ils restent  alors stationnés 

au même emplacement pour 
une longue durée, notamment 
dans les bois et forêts de la Ville.  
La Ville a donc signé une conven-
tion en 2020 avec la SAFER  
(Société d’Aménagement Foncier 
et d’Établissement Rural) qui per-
mettra à terme, la mise en place 
d’un observatoire foncier des 
espaces naturels et agricoles de la 
collectivité et surtout de protéger 
et de valoriser ces espaces. Dans 
l’immédiat, la SAFER préempte 
les terrains situés en zone N (ter-
rains boisés ou classés Natura 
2000 par exemple), préemption 
que la Ville finance intégralement. 
La SAFER est ainsi en cours d’ac-
quisition pour le compte de la 
Ville de plusieurs parcelles situées 
Bois de la Buvette et Chemin des 
Rôles.

Paulo Paixao adjoint à  
l'urbanisme, à l'aménagement 

urbain et aux commerces 
explique la volonté de la  

municipalité d’acquérir des  
parcelles boisées  
de la commune
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NOVEMBRE : Moi(s) sans tabac   

Chaque année, depuis 2016 l'opération Mois Sans Tabac incite à arrêter  

la cigarette pendant les 30 jours que dure le mois de novembre. 

Pour accompagner les fumeurs 
qui souhaitent stopper leur 

consommation, l ’opération, 
coordonnée par Santé publique 
France et le Ministère des Affaires 
sociales et de la Santé, mobilise 
des acteurs locaux de santé et 
de prévention. « C’est un défi 
au quotidien pour les fumeurs. 
Nous privilégions les messages 
positifs autour des avantages à 
l’arrêt du tabac. Ce challenge 
peut être partagé à plusieurs, 
chacun bénéficiant ainsi du sou-
tien et des encouragements des 
autres. » déclare Bénaïd Sini, 
responsable de l’association dam-
marienne Vie libre, qui informe et 

aide les personnes qui souffrent 
d’addiction, quelle que soit sa 
forme. L’enjeu de ce mois sans 
tabac est réel puisqu’après 30 
jours d’abstinence, il est avéré 
que la dépendance au tabac est 
bien moins forte et que le fumeur 
a cinq fois plus de chance d’arrê-
ter définitivement. 

 
UNE EXPOSITION POUR 
SENSIBILISER LES PLUS 
JEUNES
Durant ce mois de sensibilisation, 
l’association Vie libre organise, 
avec la participation des jeunes 
de la CSF (Confédération Syndi-
cale des Familles), une exposition 
sur le thème des risques liés aux 
addictions. Durant 3 semaines 
ces jeunes, pour la plupart 
lycéens, ont réalisé des composi-
tions artistiques autour du thème 
du tabagisme, de l’alcoolisme 
et d’autres formes d’addiction.  
« Ce sont ces jeunes qui accom-

pagneront le public et présen-
teront leur travail. Ce sera l’oc-
casion pour eux de partager et 
d’échanger autour de ces enjeux 
de santé publique. » précise 
Bénaïd Sini. 

Une cinquantaine de photos 
sera présentée lors de l ’ex-
posit ion à l ’Espace A lber t 
Schwei t zer  en décembre. 

La Ville s’est  
engagée en juillet 
dernier contre le 
tabagisme passif 

en créant  
plusieurs espaces  

« sans tabac » 
dans lesquels  
il est interdit  

de fumer.

TABAC ET SANTÉ  
PUBLIQUE
Le tabac reste aujourd’hui la pre-
mière cause évitable de mortalité 
en France, avec plus de 45 000  
décès, suivi par les maladies  
cardiovasculaires (plus de 17 000). 
Au niveau national, les cancers 
représentent ainsi 61,7% des décès 
attribuables au tabagisme. Ce taux 
varie entre les différentes régions. 
Alors qu’on notait une baisse du 
tabagisme en France métropoli-
taine entre 2014 et 2019, les der-
niers résultats du Baromètre de 
Santé publique France, publiés en 
mai 2021, montrent que la préva-
lence s’est stabilisée en 2020.

  Les illustrations réalisées par 
les jeunes stagiaires de la CSF  
et Vie Libre seront exposées à 
l'Espace Albert Schweitzer. 

Pour s'inscrire à  
Mois sans Tabac :  

www.tabac-info-service.fr
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Le Lindy Hop est à l’origine 
 une danse de rue qui s’est 

développée dans la commu-
nauté afro-américaine de Har-
lem à New York, en parallèle 
du jazz, du swing et de l’ère des 
Big Bands. « La danse est avant 
tout une danse à deux, sur des 
tempos allant du lent au rapide. 
On tourne, on s’éloigne et on 
se rapproche. Les plus doués 
réalisent des figures et quelques 
acrobaties » décrit Phil, le profes-
seur. Quand la musique démarre, 
entraînante et joyeuse, on se 
balance naturellement et on joue 
avec les pieds, avant de débuter 
l’apprentissage des pas de base.  

Une fois les notions acquises vous 
pourrez basculer au niveau supé-
rieur où les figures s’enchaînent, 
explique Phil « Nous manquons 
d’hommes pour guider ces dames 
! ». Alors si vous souhaitez vous 
immerger dans cette ambiance 
new-yorkaise aux rythmes de 
pas de danse dynamiques, Phil 
et ses cours de Lindy Hop vous 
attendent, les jeudis dans le 
préau Louis Blériot du groupe 
scolaire Maurice de Seynes.  
 
Association K’Danse - Renseignements :  
www.k.danse.over-blog.com ou 
contacter le 06 79 96 31 10 pour un 
premier cours d’essai. 

SUR UN AIR des années 20   

Tous les jeudis soir K’Danse vous transporte dans le New York des  

années 20 le temps d’une danse endiablée : le Lindy Hop.  

Cours de West Coast 

Swing les lundis,  

Bachata les mercredis, 

Lindy Hop les jeudis,  

Salsa cubaine les vendre-

dis à partir de 19h30.   

Entraînement libre tous 

les samedis de 15h à 17h. 

  Amandine et Phil,  
enseignent le Lindy Hop
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Le « Do it Yourself » a 
 la côte. C’est à la fois 

écologique, économique 
et bon pour la santé. Il 
est dorénavant possible 
de s’y essayer, un mer-
credi sur deux à l’Espace 
Albert Schweitzer grâce 
à des ateliers animés par 
des professionnels. Char-
line, une des animatrices 
explique la démarche :  
« Les ateliers permettent 
d ’acquér ir  les bases 
pour réaliser ses propres 
produits hygiéniques et 
ménagers. Nous utilisons 
des produits naturels qui 
sont aujourd’hui trou-
vables dans n’ importe 

quel magasin. Je n’oublie 
pas d’expliquer le rôle de 
chaque ingrédient, par 
exemple la capacité du 
bicarbonate d’absorber 
les odeurs, ou de l’huile 
de coco, qui en plus 
d’être antibactérienne, 
est aussi anti fongique. 
Elle permet donc de lutter 
contre les microbes res-
ponsables des mauvaises 
odeurs de transpiration. » 

DE BONNES  
RECETTES POUR 

TOUS LES JOURS
Les adeptes du bien manger 
pourront aussi trouver leur 
bonheur dans les ateliers cui-
sine d’Emeline. L’animatrice a de 
nombreuses recettes à partager : 
pain au levain naturel, goûter sain, 
pizzas de l’hiver... « Nous propo-
sons des recettes malignes, qui 
favorisent l’anti-gaspi », explique 
t-elle. Les parents peuvent venir 
accompagnés de leurs enfants 
pour suivre ces ateliers gratuits 
et repartir avec les produits qu’ils 
auront confectionnés.

VENEZ APPRENDRE le Fait-Maison   

Des ateliers cuisine et faits-maison appelés « Do it yourself » sont  

proposés à l’Espace Albert Schweitzer chaque mercredi.  

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS  
DES ATELIERS 

3 NOVEMBRE À 15H 
Fabrication d’un baume à 
lèvres 

10 NOVEMBRE À 16H 
Recettes de tartines salées

17 NOVEMBRE À 15H 
Fabrication de lessive

17 NOVEMBRE À 16H 
Recettes couleur orange

24 NOVEMBRE À 16H 
Recettes de pizzas de l’hiver 
 
08 DÉCEMBRE À 15H 
Fabrication d’un cake  
vaisselle 

15 DÉCEMBRE À 15H 
Fabrication de nettoyant 
pour sol  
 
Entrée libre -   
Espace Albert Schweitzer

  Les ateliers de Charline 
sont dédiés aux produits  
ménagers fait-maison.  
Ici le résultat d'une recette  
de déodorant naturel.



12    Culture

L’Inde contée AUX ENFANTS 

Dans le cadre de sa politique culturelle à destination des enfants, et 

notamment des élèves, la Ville a accueilli à l’Espace Nino Ferrer l’ensemble 

des classes de CM1 et de CM2 lors de la représentation du spectacle  

« Namasté ». 

Saviez-vous que Namasté 
est communément employé 

pour dire bonjour, comme au 
revoir en Inde ? » interroge 
Karine Tripier comédienne de la 
compagnie l’Atelier de l’Orage.  
Durant une heure, dans un 
espace scénique fait d’ombres 
et de lumières, la comédienne, 
accompagnée d’Arnaud Delan-
noy, conteur-musicien, fait revivre 
quelques-unes de ces histoires 
de sagesse transmises depuis 
toujours à l’ombre des arbres ou 
dans les cours des palais. Une 
véritable invitation au voyage et à 
la découverte de l’autre et de ses 
différences aux sons des sitars, 
tablas et autre bansurî…

En amont de cette journée, la 
comédienne et Hernan Bonet, 
le régisseur, étaient intervenus 
dans les classes pour présenter le 
spectacle. A la suite de la repré-
sentation, les enfants ont assisté 
à une présentation de l’ensemble 
des instruments utilisés et pour-
suivi l’échange avec les artistes. 
Ils sont ressortis heureux de cette 

découverte de l’Inde et ont salué 
la compagnie d’un « Namasté ! »  
 
Une belle initiative qui s’inscrit 
dans les engagements de la Ville 
en faveur de l’accès à la culture 
pour tous et l’éducation artis-
tique dès le plus jeune âge.

«

  Karine Tripier, comédienne de la 
compagnie de l'Atelier de l'Orage 
est intervenue dans les classes 
pour présenter le spectacle et les us 
et coutumes indiennes avant de se 
représenter sur scène.
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LE CHÂTEAU DES BOUILLANTS  
accueille le salon d’art photo  

Photographies anciennes et contemporaines sont à l’honneur pour cette 

38e édition du Salon d’art photographique qui regroupe deux expositions. 

Les femmes créatrices de mode  
 seront à l’honneur de cette 

nouvelle édition, grâce à une 
présentation de photographies 
issues du fonds Roger-Viollet, 
l’agence de photographie fondée 
par Hélène Roger-Viollet en 1938. 
Seront exposés, des portraits 
de Gabrielle Chanel dite Coco 
Chanel, Jeanne Lanvin à l’origine 
de la plus ancienne maison de 
couture, Madeleine Vionnet l’une 
des plus grandes couturières 
françaises du XXe siècle. Les por-
traits seront présentés aux côtés 

de certaines de leurs créations, 
mettant ainsi en avant l’inventivité 
dont elles surent faire preuve. 
Couturières, modélistes, des-
sinatrices complètent ce pano-
rama des femmes et de la mode. 

UNE GRANDE DIVERSITÉ 
DE CLICHÉS
Le salon d’art photo est aussi l’oc-
casion d’admirer les œuvres iné-
dites sélectionnées par le Photo 
Club de Dammarie dans le cadre 
de leur traditionnel concours 

photos. De belles photos  qui pro-
viennent d’artistes, adhérents des 
photo-clubs de toute la France 
ainsi que de celui de la ville. Une 
promesse de dépaysement et de 
diversité dans le cadre privilégié 
du Château des Bouillants.

Exposition Salon d’art  
Photographique du 12 novembre 
au 11 décembre - 
Du mardi au samedi de 14h à 18h 
Entrée libre 
Vernissage vendredi  
12 novembre à 18h30. 

©Boris Lipnitzki  Roger-Viollet
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GROUPE « DAMMARIE MA VILLE »

GROUPE « UN NOUVEAU SOUFFLE POUR DAMMARIE»

GROUPE « DAMMARIE CITOYENNE »

Octobre Rose...une initiative fédératrice

Nous félicitons les équipes de la ville et les élus 
pour l’organisation de cet événement contre le 
cancer. Nous y avons vu un engouement pour 
cette cause, un investissement des associations et 
une réelle envie du personnel municipal de faire 
de cette journée une fête qui a trouvé son public.

Un budget participatif timide

Cette idée faisait partie de nos propositions mais 
a-t-elle été suffisamment expliquée et accom-
pagnée ? Cet outil de démocratie participative 
devrait être un levier puissant d'engagement des 
habitants. Pour y adhérer, le contexte d'explication 
a-t-il été suffisant ? Le public semble avoir boudé 
les réunions. Environ 40 projets auraient été 
déposés. Il faudra tirer les conclusions à la fin du 
processus pour voir comment les projets seront 
mis en œuvre.

La voix des associations

Le tissu associatif dammarien d’une grande 

richesse est vital au sein d’une ville comme la 
nôtre. Il devrait être une priorité. Nous proposons 
que la ville lance "les états généraux des associa-
tions" pour développer une meilleure coordination 
des interactions du monde associatif et offrir 
aux dammariens la meilleure diversité sportive, 
culturelle et sociale possible. La parole leur est 
donnée dans ce même Lys mag. C’est un premier 
pas positif.

L’audit du personnel de mairie ...quelles préco-
nisations ?

Nous sommes toujours dans l’attente du résultat 
de l’audit auprès du personnel. Restons vigilants.

20 novembre : Convention internationale des 
droits de l’enfant

En novembre 1990, 2 jeunes dammariens (Agnès 
et Alexandre) sont allés à New York pour la signa-
ture de ce texte international sur la défense des 
enfants dans le monde et les devoirs des adultes. 
Cette période fut riche en événements : débat au 
Sénat, écriture du “ Livre blanc et noir des droits 

de l’enfant “, rencontre inter-écoles à l’abbaye 
avec ateliers d’expression, débat avec le maire et 
l’inspecteur de l’éducation nationale, réalisation 
d’une fresque, spectacles. Dammarie a été une 
ville très engagée sur la participation citoyenne 
des jeunes grâce à la mobilisation des enseignants. 
Aujourd’hui, nous nous réjouissons de la mise en 
place d’un conseil d'enfants, mais il semble impor-
tant d’aller plus loin en créant un conseil de jeunes 
(12-18 ans) …car la démocratie, cela s’apprend. Et 
pourquoi pas une semaine dédiée à la jeunesse 
organisée avec et pour les jeunes.

Patricia, Sylvie, Hicham

Réagissez sur notre page Facebook 

Echangeons :  
elu.unnouveausoufflepourdll@gmail.com

Lors du dernier conseil municipal, nous avons 
décidé de voter contre la décision modificative 
n°2 du budget. Parmi les modifications, certaines 
partagées, la majorité a fait le choix de retirer 
250 000 € prévus pour des travaux d'accessi-
bilité dans les bâtiments scolaires, suite à une 
demande de dérogation auprès de la Commis-
sion d'accessibilité. Ce n'est pas acceptable. 
Ce fut pour nous l'occasion de rappeler que, 
depuis la nomination de notre élu dans cette 
Commission, celle-ci ne s'est jamais réunie. 
Rappelons aussi qu'en 2014, le gouvernement 
de l'époque tirait les conséquences du fait que 
l'échéance du 1er janvier 2015, fixée par la loi 
handicap de 2005 en matière d'accessibilité des 
établissements recevant du public, des bâtiments 
d'habitation et des services de transport public 
de voyageurs, n'avait pas pu être tenue «du fait 
du retard accumulé». La Droite, le Centre et 
d'autres parlementaires avaient  ratifié l’ordon-
nance du report pour la mise en accessibilité des 

lieux publics, au grand dam des associations de 
handicapés. Les Écologistes s'étaient abstenus et 
les Communistes avaient voté contre. Insidieu-
sement, report après report, constatant de fait 
l'accumulation du retard, la gare de Melun, elle 
aussi, devra attendre sa mise en accessibilité aux 
Personnes à Mobilités Réduites. Donc, évitons 
d'entrer dans cet engrenage de l'enlisement. 
Nous nous inquiétons de la possible remise en 
cause des gardiens d'école et de leur utilité. Déjà, 
nous pouvons constater que l'absence de gardien 
induit une charge de travail supplémentaire pour 
d'autres personnels de la collectivité et du monde 
éducatif.

Où sont passées les trottinettes BIRD ? La pro-
motion de cet opérateur sur notre commune 
semble compliquer à pérenniser. Toutefois, 
cette alternative de déplacement, qui prend 
de l'ampleur, ne doit pas nous faire oublier que 
leur usage est réglementé. Ses conditions de 

circulation sont désormais soumises au Code  
de la route. Le maire peut durcir les  règles de 
stationnement. Il faut avoir au moins 12 ans et 
une assurance responsabilité civile. Un gilet de 
haute visibilité ou un équipement rétro-réfléchis-
sant est obligatoire de jour comme de nuit. Les 
casques sont fortement conseillés et obligatoires 
hors agglomération. Les trottinettes doivent être 
équipées de feux de position avant et arrière, 
de freins, d'éléments rétro-réfléchissants et d'un 
avertisseur sonore. Alors prudence et respect 
entre usagers.

dammariecitoyenne@gmail.com

Se former, la clé du succès ?

Nelson Mandela considérait que l’éducation est 
l’arme la plus puissante pour changer le monde.

Sous ce vocable « Education » se cache de nom-
breuses facettes.

Il peut s’agir notamment de l’ensemble des règles 
de savoir-vivre ou de savoir-être que les parents 
doivent inculquer à leurs enfants.

Dans une vision plus large, il s'agit de tout un 
ensemble de connaissances qui sont transmises 
à tout à chacun. Par ailleurs, ne désigne-t-on pas 
sous l’appellation Education Nationale le minis-
tère chargé de l’instruction de nos enfants ?

C’est bien dans ce sens-là même que Mandela y 
voit une arme puissante. Puissante car la connais-
sance, l’instruction et le partage des savoirs 
procurent un pouvoir incroyable et sans limite.

Ils contribuent ainsi à l’amélioration du niveau 
de vie de chacun. Il n’est plus à démontrer que 
le niveau et l’espérance de vie sont corrélés au 
niveau d'instruction que reçoit une personne et 
de son activité professionnelle.

Ils permettent de partager des valeurs univer-
selles, comme la tolérance, le respect, l’écoute, 
la compréhension. Plus vous vous ouvrez sur le 
monde par un haut niveau d’éducation et plus 
vous échapperez aux risques de haine et d’obs-
curantisme. 

Sans limite enfin, car dans nos civilisations, l’ins-
truction, qu’elle soit élémentaire, primaire, supé-
rieure ou professionnelle, demeure la clé pour se 
construire en tant qu’être humain et acteur de la 
société. Dans les pays à l’instar du nôtre, c’est un 
élément qui assure un avenir professionnel et une 
élévation morale et sociale. 

Se former est ainsi un atout puissant qu’il nous 
appartient de développer plus encore sur notre 
territoire francilien, éloigné des grands pôles 
universitaires. 

Localement des formations existent et se déve-
loppent. Nous pouvons citer l’école Pigier avec 
des formations autour des métiers du digital, l’an-
tenne de la faculté de médecine, Assas Melun ou 
encore le Lycée de la Rochette qui, une première 
en France ; vient d’ouvrir un internat d’excellence 
en filière professionnelle. 

Si la formation est traditionnellement associée 
aux plus jeunes, elle est également ouverte aux 
salariés afin d’acquérir de nouvelles compétences 
et afin d'évoluer professionnellement. 

A défaut de changer le monde, tentons modes-
tement, de nous donner les moyens d’être 
meilleurs.
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DAMMARIE ET LA COMPAGNIE  
LE POINT DU JOUR :  
23 ans d’histoire commune 

Créée en 1998, la compagnie Le Point du Jour propose des créations 

artistiques professionnelles, des ateliers théâtre et du chant pour 

tous les âges afin de promouvoir l'art sous toutes ses formes. 

Depuis plus de 20 ans, la  
 compagnie Le Point du Jour 

fait partie du paysage culturel 
Dammarien. Sébastien Javelaud, 
fondateur de l’association est 
d’ailleurs un enfant de Damma-
rie : « J’y ai habité à partir de 
l’âge de 8 ans et c’est au lycée 
Joliot Curie que tout a com-
mencé. Un enseignant de fran-
çais recherchait des volontaires. 
Je me suis proposé et j’ai tout de 
suite accroché avec la scène ». 

 

Depuis Sébastien et sa troupe 
jouent leurs spectacles à Dam-
marie et partout en France en 
transmettant leur passion pour 
le théâtre. « Nous avons une 
réelle affection pour ce terri-
toire. Certains de nos anciens 
élèves entrés en école profes-
sionnelle reviennent d’ailleurs tra-
vailler avec nous. Nous sommes 
comme une grande famille »,  
« j’en veux pour preuve aussi la 
centaine d’élèves de tout âge que 
nous accueillons chaque année, 
encadrés par une équipe de 
professeurs-artistes. » ajoute-t-il.  

EXPRIMER SES  
ÉMOTIONS
Cette saison, la compagnie pro-
pose un atelier de dramathérapie, 
dont la méthode est héritée de 
la psychothérapie conjuguée à 
l’utilisation d’outils du théâtre 
contemporain (l’improvisation, la 
projection théâtrale, le masque, 
le clown, les marionnettes, l’écri-
ture...). Selon Dogan, animatrice 
des ateliers, « Derrière ce mot  
un peu effrayant se cache en 
réalité un remède qui s’adresse 
aux adultes, sans pré-requis, plus 

largement à tous ceux qui sou-
haitent aborder la confiance en 
soi, l’expression de ses émotions, 
le lâcher prise… Nous expéri-
mentons à travers des exercices 
ludiques, le jeu de rôle, l’écri-
ture théâtrale et le plaisir de se 
mettre en scène ». Tantôt acteur, 
tantôt spectateur, chacun obtient 
du temps de parole pour expri-
mer son ressenti et les difficultés 
rencontrées lors des différents 
exercices. 

Pendant le confinement la com-
pagnie professionnelle a finalisé 
la création de son dernier spec-
tacle, Zoza à la recherche de 
l'eau « C’était très important 
pour tout le monde de se pro-
jeter dans un avenir constructif 
autour de ce projet », déclare 
Elise Broquaire responsable du 
service Action culturelle de Dam-
marie. Les enfants du centre de 
loisirs du Bois du Lys ont eu la 
primeur de ce spectacle pendant 
les vacances scolaires de février.

Atelier dramathérapie : Le 2e samedi 
du mois de 10h à 17h au Centre 
Albert Schweitzer. Prochain 
rendez-vous le 13 novembre.  
www.cie-lepointdujour.com 

  24 février 2021, la compagnie a 
joué en avant-première  sa dernière 
pièce Zoza à la recherche de l'eau  
devant les enfants du centre de 
loisirs.
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  Nettoyons la nature
Des écoles de Dammarie ont participé à une journée 
de sensibilisation à l'environnement, au développement 
durable et au tri sélectif. Une journée ludique, grâce 
au spectacle pédagogique KliTR, aux jeux du SMITOM 
LOMBRIC, et aux ateliers d'Objectif Terre77. Une 
journée bien occupée entrecoupée d’une petite pause  
avec un goûter offert par l’enseigne E.Leclerc de  
Dammarie-lès-Lys.

Arbre à souhaits  
Le 5 octobre, la Ville a signé la charte Ville 
Aidante et s'est donc engagée à sensibiliser le 
public sur la maladie d'Alzheimer. Jean Cré pré-
sident de France Alzheimer a assisté à la création 
d'un arbre à souhaits, dans lequel, les élèves de 
CM2 de l'école Paul Doumer ont accroché des 
mots touchants.

  Ouverture de la  
saison culturelle 
Les salles de spectacle de la ville ont retrouvé leur 
public. Quel plaisir de vous accueillir à nouveau. 
Fin septembre c’est l’imprévisible compagnie 
NEW ! qui a lancé la saison culturelle, à l’Espace 
Nino Ferrer, avec un spectacle détonnant. 
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  Semaine Bleue 
Du 4 au 8 octobre les séniors  
Dammariens ont pu profiter  
d’activités variées dont un  
atelier de décoration florale et des  
sorties. L’ambiance fut conviviale. 

  Octobre : un mois pour 
sensibiliser au dépistage 
des cancers
Coureurs et marcheurs ont pris part à la 
course contre le cancer organisée par la Ville. 
Les dons collectés ont été versés à la Ligue 
contre le Cancer et à l’association damma-
rienne Sein Serment Solid'Air, qui sensibilisent 
notamment au dépistage des cancers et 
accompagnent les malades.
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vendredi 14 novembre 

Michèle Torr
Avec plus de 30 millions 
de disques vendus dans le 
monde, Michèle Torr pos-
sède l'un des plus beaux 
palmarès de la chanson 
française. Elle a également 
été récompensée par 30 
disques d'or et 1 disque 
de platine. Michèle Torr 

a réalisé son premier Olympia en 1980 et s'y 
produit régulièrement depuis presque 30 ans.

Espace Pierre Bachelet à 15h30 
Billetterie en ligne

samedi 20 novembre 

MMA FIGHT NIGHT
Le Mixed Martial Arts  
( MMA) s'invite à Dam-
marie pour un spectacle 
dantesque avec pas moins 
de 10 combats dont cer-
tains internationaux, enca-
drés par la Fédération de 
Mixed Martial Arts France 
(FMMAF). 

En plus des combats, le show sera également 
musical et visuel avec Mr Bikim, chanteur et DJ , 
des jeux de lumière…

Espace Pierre Bachelet - à 20h30 
Billetterie en ligne - A partir de 24 €

mardi 7 décembre 

BUN HAY MEAN 
Don't Worry Be Noichi ! Une légende raconte 
que Dieu a créé le monde en 6 jours et qu'il s'est 
reposé le 7ème afin de laisser les finitions aux 
Chinois. Entre acidité, franc-parler, engagement 
et impro, Bun Hay Mean va vous faire voyager... 
dans sa tête. 

Espace Pierre Bachelet - à 20h 
Tarif à partir de 38€ 
Billetterie en ligne

vendredi 3 décembre 

Anne Roumanoff - Tout va bien !
Avec Anne Roumanoff, c’est toujours mordant, irrésistible, drôle, per-
tinent et impertinent. Depuis 30 ans, la dame en rouge figure parmi 
les humoristes préférés des Français. Qu'elle se moque de nos travers 
ou qu'elle égratigne les politiques dans son fameux Radio bistro, le mot 
est juste, la formule claque, on rit mais on réfléchit aussi. 

Savions-nous que notre quotidien était aussi drôle ? Anne Roumanoff 
est toujours là pour nous le rappeler et puisque le monde va mal, 
autant s’en amuser follement !

Espace Pierre Bachelet - à 20h15  
Tarif à partir de 39 € - Billetterie en ligne 
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VENDREDI 12 NOVEMBRE 

Deconcerto –  
Scène ouverte 
Un jeune musicien passe un important concours 
de violon.

En pleine prestation, il perd le contrôle de son 
corps. Cet échec va l’entraîner sur un chemin 
qu’il n’aurait pas soupçonné…

L’alliance du théâtre, de la musique, de la danse 
et du mime apporte à cette fable un éclairage 
humoristique et poétique. 

Par les compagnies Deconcerto et Le Chat du 
Cheschire.

Espace Nino Ferrer à 20h30 
Tarif unique : 7€, groupe (10 pers.) : 5€ 
Réservations sur : https://culturetvous.fr/

               du 12 novembre  
           au 11 decembre

 Exposition Salon  
d’art photographique
Voir article page 13.

Vernissage le 12 novembre à 18h30 
Château des Bouillants 
Entrée libre – du mardi au samedi  
de 14h à 18h

Vendredi 
12

novembre

Agenda 
novembre 
 
jeudi 18 
Conseil municipal  
Hôtel de ViIle - 19h

samedi 20 
Môm’en partagés 
Un rendez-vous proposé aux 
parents pour dialoguer, échan-

ger avec les bibliothécaires 
en charge de la jeunesse et 
des professionnels de la petite 
enfance. Médiathèque – 10h

samedi 20  
Lectures vivantes  
Ecoutez des textes de Cathe-
rine Poulain, Le grand Marin 
et de Laurent Mauvignier, sur 

le thème de la nature et de la 
confrontation avec soi-même.  
Entrée libre sur réservation au 
01 64 87 49 20 
Médiathèque – 14h

dimanche 28 
Dimanches en forme 
Marche nordique 
Accueil gymnase Jean Zay - 9h30




